
Amendements 
adoptés par le CEVE 

du 26 avril 2023
CA du 23 mai 2023

Calendrier des formations V3 année 2023 – 2024
Amendement n  °1

Contenu : A la rubrique « Créneaux banalisés », à la ligne : « Journées interfaces : jeudi 12 octobre 2023 et vendredi 15 
mars 2024 », sont ajoutés les mots : « dont l'équivalent d'une journée sera dédiée à la santé mentale 
étudiante ». 

Motivation : Cette décision avait été approuvée unanimement lors du précédent CEVE du 10 mars et rejointe sur 
le principe par le CA du 13 mars, mais n’a pas été ajoutée au calendrier de formation. Etant donné le prochain 
changement de présidence, les décisions de l’administration actuelle ne sauraient engager sur le long terme la 
présidence à venir. Nous proposons donc que cet accord soit entériné par son inscription dans le calendrier de 
formation. 

Amendement n °2

Contenu : A la rubrique « Créneaux banalisés », entre la deuxième et la troisième lignes est ajoutée la ligne : « Départ pour 
le week-end d'intégration : vendredi 22 septembre à partir de 14h pour les primo entrants, sous réserve de compatibilité 
avec les stages de terrain ».

Motivation : Le week-end d'intégration est un jalon essentiel de la vie étudiante pour les nouvelles et nouveaux 
étudiant•es entrant•es. Il se déroulera l'année prochaine le week-end du 22 au 24 septembre. Etant donnée la durée du 
trajet (4h) et la logistique nécessaire au transport et à l'installation sur place, les étudiant•es doivent être disponibles à 14h 
pour assurer son bon déroulement. 

Élu⋅es étudiant⋅es
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